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NOUVEAUTÉ 

Comprendre l’essentiel des marchés de travaux  
dans une copropriété  

 
 

 
OBJECTIF DE LA FORMATION  

 
✓ Appréhender la réglementation des marchés ; 

✓ Choisir la procédure d’achat adaptée aux besoins de la copropriété ; 

✓ Identifier les prérogatives de la copropriété lors de la passation des marchés de travaux ; 

✓ Savoir préparer les dossiers de consultation ; 

✓ Appréhender le rôle du gestionnaire-responsable copropriété. 

 
 

NIVEAU ET PUBLIC 
 
Public :  
Gestionnaires, Responsables techniques, et toutes personnes appelées à diriger des travaux en copropriété. 
Prérequis : Les participants doivent avoir une expérience de la gestion, de l’entretien, et de 
l’amélioration des immeubles en copropriété. 
 
Effectif maximum : 10 personnes 

 
 
 
 

INTERVENANT 
 

M. Gérard ORSINI – Responsable de la filière Promoteur Immobilier à l’ICH de Grenoble, 
urbaniste conseil, juriste, directeur des études ICH Grenoble.  
 
 

Tarif adhérent:   264 € TTC/jour  + frais d’intendance 45 €TTC/jour  chèque à l’ordre de FNAIM 38 
Tarif non adhérent:  384 € TTC/jour + frais d’intendance 45 €TTC/jour  chèque à l’ordre de FNAIM 38 
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PROGRAMME 

 
Préambule : 

▪ Le contexte économique et le contexte juridique ; Les principes juridiques des marchés de travaux. 

▪ Le rôle du syndic de copropriété (les décisions) et du syndicat des copropriétés 

 
Les différents acteurs dans les marchés de travaux 
 Le maître d’ouvrage -l’AMO – la maîtrise d’œuvre – le bureau de contrôle – l’entreprise – le sous-traitant 
– le coordonnateur SPS et le fabricant. 
 
La préparation du marché de travaux : 

▪ L’évaluation des besoins en termes de résultat attendu (délais, d’exigences et de contraintes) ; 

▪ Les différents types de marché (à tranches conditionnelles, à bons de commande) ; 

▪ Le dossier de consultation. Comment le préparer ? Le choix de l’entreprise. 

 
Les pièces constitutives d’un marché de travaux 

▪ Les documents généraux : code civil – NFP 03.001 – règles de l’art ; 

▪ Les documents particuliers : l’acte d’engagement – les cahiers des charges : CCAP – le CCTP – 

les plans. 

 
L’exécution et le suivi du marché de travaux : 

1) L’exécution financière : avances, l’acompte, le paiement, les garanties (retenue de garantie, 

caution) ; 

2) Les modifications possibles en cours de marché. La sous-traitance ; 

3) Les difficultés rencontrées en cours d’exécution du marché (pénalités, réfaction) ; Comment faire 

face à la défaillance d’une entreprise ? 

La fin du marché de travaux 
          La résiliation du marché - La réception des travaux 
 
Les garanties post réception et les assurances construction (parfait achèvement ; bon 
fonctionnement ; décennale, la D.O.)  

 

METHODE PEDAGOGIQUE  
Une méthode pédagogique interactive et participative  
 
Il est demandé aux bénéficiaires une participation en fonction de leur vécu et de leur expérience professionnels. 
 

MODALITES DE PARTICIPATION 
Durée :1  jour –8  heures   

Formation accessible aux personnes en situation de handicap  

Matériel(s) nécessaire(s) : tableau mural et/ou d’un paper-board 

Quiz d’évaluation  

Modalités d’évaluation de la formation : sous la forme d’un questionnaire 

Modalités de formalisation à l’issue de la formation : sous la forme d’une attestation  
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